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CONTRAT DE LOCATION CHALET 

Entre, d’une part 
Le Domaine La Fontaine 
Lac de Miel, 19190 BEYNAT 
    
 

Et, d’autre part, Le preneur, 
Nom et Prénoms :     
Adresse :       
Tel :     
Mail :    

Article 1. Objet 

Le présent contrat a pour objet de définir les modalités de mise à disposition et d’utilisation des hébergements du 
Domaine La Fontaine : Chalets de 6 personnes et/ou Chalet PMR 4 personnes, espace tente.  

Les parties conviennent de ne pas dresser d’état des lieux, le Preneur déclarant les connaître et les recevoir en parfait 
état d’usage. 

 

 Article 2. Conditions financière 
 
2.1. Tarif chalet : 100 € Le chalet / nuitée (Compris dans le tarif : alèze, drap housse, oreiller et taie oreiller) 

Les chalets sont prévus pour 6 personnes maximum. Aucun couchage supplémentaire ne sera accepté, excepté l’ajout 

de lit bébé. Possibilité en supplément :  

 Linge de toilette (serviette de toilette et bain) : 4 € / pers  Linge de lit (drap plat ou couette) :  4 € / pers

Le linge est déposé sur la table à l’intérieur des chalets et mise en place par vos soins.  

Il est strictement interdit de fumer et manger à l’intérieur des chalets. Les animaux sont admis sans 
supplément sous conditions (voir les consignes d’utilisation du domaine). Les chalets doivent être rendus 
balayés et les déchets évacués. En cas de manquement, nous nous réservons le droit d’appliquer un forfait 
ménage de 50euros par chalet. Forfait ménage disponible à 30€ en supplément     
 

Nombre de nuitée(s) :       Date(s) : du     au      Nombre de chalet(s) :    

Montant location :     €  

 

2.2. Tarif espace tente : 8 €/pers (compris dans le tarif : accès au bloc sanitaire, WC, lavabo et douche) 

Nombre de personnes :     
  

Nombre de nuitée(s) :       

 

Date(s) : du       au      

Montant location :     €  

2.3. Tarif petit déjeuner en buffet : 7€ (compris dans le tarif : lait / café / thé / jus de fruit / pain / beurre / confiture/ viennoiseries)

Nombre petit déjeuner :        Montant :       €  Date(s) du       au      

2.3. Tous les paiements du Preneur dans le cadre de la présente convention seront effectués en Euros. Le paiement 
sera effectué par chèque à l’ordre de SARL Hôtellerie La Fontaine, espèces ou virement bancaire (intitulé du 
virement : nom-la date de l’évènement- acompte 1).  

IBAN FR76 1680 6001 1266 0547 4371 961 Code BIC (Bank identification code) - code SWIFT AGRIFRPP868 
 
2.4. Un acompte de 35€ par chalet loué sera versé à la signature de ce contrat, le solde demandé au début de la 
prestation.  
 



 

SARL Hôtellerie La Fontaine, au Capital de 10 000 € 

N° Siren : 539 807 552 / N° TVA : FR 05 539807552 

 

2.5. Taxe de séjour par personne (+18ans) par nuitée : 1 € 

Nombre d’Adultes :     Enfants (- de 18ans) :       Montant taxe de séjour :       €   

Article 3. Matériel :  

Sont inclus dans la location du mobilier : 

- Chambre 1 : 2x2 lits superposés (80 x 190) 
- 2 ou 3 chaises et un guéridon 
- WC et papier toilette  
- Douche à l’italienne et 2 vasques 

 
- Balai, pelle, étendoir, poubelles 
- Chambre 2 (cochez la case) : 

 2 lits simples (80 x 190)   ou  
1 grand lit double (160 x 190)   

Article 4. Obligation du preneur 

Le Preneur s’engage à utiliser paisiblement les locaux mis à sa disposition et à prendre toutes les précautions pour 
éviter tout désagrément ou dégradation. Les chalets sont mis à disposition à partir de 13h. Ils doivent être libérés 
propres à 11h le lendemain (une nuitée supplémentaire sera ajoutée en supplément en cas de retard) 

Article 5. Obligations du Domaine La Fontaine 

Le Domaine La Fontaine s’engage à assurer au Preneur la jouissance des locaux mis à sa disposition. 
Il n’est pas responsable des biens personnels des clients, disparus ou endommagés durant la manifestation, 
organisée par le Preneur. 

Article 6. Responsabilité 

Le preneur s’engage à prendre en charge toute réparation de dégâts matériels, occasionnés par ses invités, durant 
l’évènement ainsi qu’à respecter les consignes d’utilisation du Domaine. 

Un chèque de caution de 250 € pour un chalet ou 1 000 € pour plusieurs chalets est demandé (non encaissé). 
Toute dégradation entrainera l’encaissement de la caution.  

Article 7. Entrée en vigueur / Annulation 

Le présent contrat entre en vigueur à la date de sa signature, pour la durée de la location. 
Toute annulation d’une réservation à moins de 15 jours de l’événement entraine, quelle qu’en soit la cause, une 
indemnité forfaitaire de 50% du montant de la location. A moins de 72h, l’intégralité du montant de la location 
sera demandée.           

Article 8. Litige 

Tout litige portant sur l’interprétation et / ou l’exécution de la présente convention, que les parties ne 
parviendraient pas à résoudre à l’amiable, sera de la compétence des Tribunaux de Brive la Gaillarde. 
 

A Beynat, le      

Pour le Domaine La Fontaine, le gérant     Pour le Preneur, Nom et Signature :  
 
 
Acompte Chèque N°      Caution chèque N°       
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Pour réserver un chalet (ou plusieurs), il faut nous retourner par courrier le contrat complété et 
signé (pages 1 et 2) accompagné d’un chèque d’acompte de 35€ par chalet réservé, à l’adresse : 

Domaine La Fontaine, 3223 Route du Lac 19190 BEYNAT. 

Il est possible de nous envoyer le contrat par mail et de faire un virement pour l’acompte. 

Dans ce cas merci d’intituler le virement : acompte chalet M ou Mme « X » « date de 
l’évènement » 

 

Coordonnées bancaires Domaine La Fontaine 

Crédit Agricole Centre France 

Code Banque : 16806    IBAN : FR76 1680 6001 1266 0547 4371 961 

Guichet : 00112      BIC : AGRIFRPP868 

N° compte : 66054743719 

Clé : 61 

 

 

Annexe : Plan d’un chalet du Domaine La Fontaine 

(Ne pas renvoyer) 
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Le Domaine La Fontaine vous 
souhaite 

Un agréable séjour 
Consignes pour votre arrivée : 

 

Le chalet est ouvert, les clés sont sur la serrure intérieure de la porte 
d’entrée grise. Pour fermer les portes donnant sur l’extérieur, il faut 
relever la poignée. 
Il y a un détecteur pour la lumière dans les toilettes et la salle de bain. 
Vous pouvez garer un véhicule à côté de votre chalet. 

Consignes pour votre départ : 
 

Le chalet doit être libéré propre (Balayé) à 11h. 
Laisser les clés sur la serrure extérieure de la porte grise. Merci. 
 

Se restaurer à proximté : 
 

« L’Auberge Limousine » : Cuisine roumaine et corrézienne. Aux 4 Routes 

d’Albussac, 1.5km. 05 55 91 52 61 

« La Castanha » : Snack au bord du lac de Miel, en saison. 09 67 15 83 41 

« Le Cœur d’étable » : Plats traditionnels variés. Pizzas. Centre de Beynat, 

3km. 05 55 17 36 83 

« Au Cha l’heureux » : Centre de Beynat, 3km. 05 55 85 50 15 

 

Les Commerces à proximité : Centre bourg de 

Beynat 
 

✓ Supermarché « Carrefour Contact » Station essence 24/24, 

Tous les jours : 8h00 - 20h00 - Dimanche : 9h00 - 13h00 

✓ Boulangerie : En bas de la rue principale 05 55 85 50 36 

✓ Office du tourisme :  05 55 29 25 00 

✓ Bar – tabac – presse : Le Beynatois  

✓ Distributeur de billets : « Crédit Agricole » 

✓ Pharmacie : 05 55 85 50 07 

Les visites touristiques 
 

Collonges-La-Rouge : Village lumineux en grès rouge, vous y trouverez 

boutiques et artisans. 

Beaulieu-sur-Dordogne : Sur la rive droite de la Dordogne, charmant village 

avec ses étroites ruelles et demeures anciennes. 

Turenne : petit village situé sur une colline. Du sommet de la tour de César, 

vous aurez une vue imprenable sur le paysage verdoyant et vallonné 

corrézien  

Mais aussi Curemonte, St Robert, les cascades de Gimel, Aubazine, Brive et 

son marché…. 

Rocamadour : Cette cité religieuse et médiévale, de légendes et de 

pèlerinage est un site remarquable qui vaut vraiment le détour.  

Gouffre de Padirac : Découvrez ce gouffre vertigineux profond de plus de 
130 m et de 32 m de diamètre, et embarquez ensuite sur la « rivière 
souterraine.

 


